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1
LE SHCF A POUR BUT LA PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT NATUREL.

Je défends mordicus le fait que les chasseurs sont des éco-
logistes. Je l’ai maintes fois écrit : ce mot, nous ne pou-
vons en laisser le monopole aux Khmers verts2. Mais de
manière plus précise, si les chasseurs sont des écolos, c’est
entre autres aussi parce qu’ils sont parmi les meilleurs dé-
fenseurs de la biodiversité. Le chasseur aime la nature
avec foison de mammifères et d’oiseaux. Le chasseur
aime la nature lorsqu’elle est belle, lorsqu’elle est gi-
boyeuse. Et pour qu’il y ait biodiversité, il faut qu’il y ait
protection de l’environnement naturel. 

2
MAIS DANS NOS STATUTS, 

IL N’Y A PAS QUE LE MOT PROTECTION DE LA 
NATURE. IL Y A AUSSI SA MISE EN VALEUR.

Cela signifie que, de par l’appartenance de l’homme à la
nature, celle-ci est façonnée par sa main. Le paysan la
structure avec ses terres agricoles. Dans le cas du chasseur,
il s’agit de la façonner mais avec un objectif de biodiver-
sité. Ce dernier mot n’est pas dans nos statuts tel quel,

mais c’est ce qui est sous-entendu très clairement. Les
animaux doivent se reproduire en nombre, de manière à
ce que le chasseur puisse exercer cet art, cet artisanat,
cette passion, ce sport en régulant cette prolifération du
gibier et en maintenant l’équilibre entre les espèces et
leur préservation. 
Il ne faut pas se leurrer, la nature fait disparaître et appa-
raître des espèces. L’extinction des dinosaures n’est pas due
à la main de l’homme et si les dinosaures existaient tou-
jours, certaines espèces se seraient quand même éteintes
naturellement.. Donc la main du chasseur vise à maintenir
l’équilibre naturel, à défendre la nature telle qu’elle est. De
ce point de vue là, le chasseur est un conservateur. Il vise
à conserver une nature idéalisée. Il est en cela fondamen-
talement un écolo. 
Mais il n’est pas pour autant le défenseur d’une idéologie
écologiste, conservatrice, réactionnaire. L’idéologie éco-
logiste apparaît lorsqu’on extrapole, à partir de l’idée de
conserver une nature idéale, pour élaborer une vision du
monde qui vise à interdire par exemple les centrales nu-
cléaires, les avions, les sapins de Noël et la viande pour
les enfants. 
Dans son rapport à la nature, le chasseur est un écolo
mais cela n’induit pas une vision conservatrice des rap-
ports sociaux. Ca c’est la liberté politique – d’être de
gauche, de droite, du centre… - de chacun d’entre nous.
Notre écologie humaniste conservatrice n’est pas poli-
tique contrairement à l’écologie animaliste3. 
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Les buts du Saint-Hubert Club de France et de notre chère Revue Le Saint-Hubert sont spécifiés 
dans l’article premier de nos statuts. Je n’ai pas besoin de vous rappeler qu’il s’agit principalement
de la promotion de la chasse. Il est néanmoins très intéressant de relire cet article  crayon en main. 
En parallèle, j’ai lu le merveilleux texte de François Sureau Sans la Liberté.

1



Fondée
en 1902

Nous allons bientôt fêter plus d’un siècle d’histoire, 
120 ans de publication de notre revue “Le Sain-Hubert”, 
dont je vous annonce que nous allons entièrement 
la numériser et les rendre disponibles sur le web. Cela 
va être un travail extraordinaire, je me réjouis de revenir 
vers vous à propos de cela dans quelques mois.
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3
LE CHASSEUR RÉFLÉCHIT

CONSTAMMENT AUX MEILLEURS
MOYENS DE GESTION RATION-
NELLE DE LA FAUNE SAUVAGE. 

Personne n’a le monopole de cette ges-
tion et nous devons agir ici en dialo-
guant avec le reste du monde de la
ruralité, avec l’Etat, les scientifiques,
etc… Notre expérience de la nature et
de sa faune fait de nous des experts
compétents autour de la table. N’ou-
blions jamais que nous sommes des
experts et pas seulement des usagers
de la nature.

4
LE SAINT-HUBERT
VEUT FAVORISER 

LA PROMOTION DES
SPORTS CYNÉGÉTIQUES. 

Arrêtons-nous sur cette expression
qui pose deux problèmes.
D’abord le mot cynégétique, rela-
tivement inconnu de qui n’est pas

chasseur. C’est un beau mot, il
faut le mettre en avant. 
Ensuite, le mot sport. La chasse est un
sport. C’est un sport individuel et un
sport d’équipe. Un sport individuel
comme le coureur de fond, qui dia-
logue avec son corps, son cœur et son
âme et un sport d’équipe, comme les
joueurs de rugby. On chasse seul, on
chasse à plusieurs. On parle bien de
pêche sportive. On parle aussi d’un
esprit sportif qui induit le respect de
l’adversaire, la volonté de dépasser
nos limites et de faire tomber de
nouveaux records. On parle de
sports équestres, c’est à dire d’un
rapport où l’homme domine harmo-
nieusement et dresse l’animal. Tout
cela justifie que ce mot s’applique à
la chasse. 
Mais c’est plus qu’un sport, c’est un
artisanat, c’est à dire un savoir faire
technique que l’on peut pratiquer
avec une certaine habileté. En ce sens,
la chasse est une sorte d’artisanat. Pas
vraiment un art, même si nous utili-
sons l’expression “l’art de chasser”. 
Si la chasse est un artisanat, c’est pour
ce que je viens d’évoquer quant au
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1 “J’ai fini, comme bien
d’autres, par me demander si
l’amour de la liberté, ou celui
de l’Etat de droit qui vise à 
le garantir, n’étaient pas un
simple vernis, une référence

morte, un propos 
de fin de banquet .” 

François Sureau, Sans la Liberté,

Tracts Gallimard, 2019,

page 5

2 “Les sermonneurs sont des-
cendus des chaires de l’Eglise
et sont désormais partout.”

page 26

3 Bernanos écrit que “la li-
berté des autres lui est aussi
nécessaire que la sienne.”

page 16

4 “L’Europe comme un es-
pace politiquement distinct

du reste du monde, cette idée
que la contradiction, fille

aînée de l’inquiétude ontolo-
gique, est le plus sûr aiguillon
pour bâtir, siècle après siècle,

une société meilleure.” 
page 25.
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savoir faire d’approcher et de tirer un animal, mais c’est
aussi l’artisanat des armes de chasse, l’artisanat des tenues
de chasse (je n’inclus pas le gilet orange dans cette caté-
gorie évidemment), il y a un amour des beaux matériaux
et des belles tenues, la cuisine du gibier et toutes les tra-
ditions locales et saisonnières qu’elle induit, les petites
médailles que l’on fabrique pour identifier un territoire,
etc… 

Enfin, c’est aussi l’expression d’un instinct qui remonte
à la nuit des temps. Je sais bien que certains voudraient
que l’homme ne soit que construction sociale. Je tiens à
dire que je suis un fanatique de la pensée bourdieusienne
et déridienne. Mais il y a chez l’homme et chez la
femme, pour qu’il n’y ait pas de malentendu, un noyau
dur et qui relève de notre animalité. La chasse est donc
ces trois choses à la fois, un sport, un artisanat et
l’expression d’un instinct millénaire. 

5
JE NE ME LASSERAI PAS DE LE RÉPÉTER…

… ce n’est pas seulement dans les statuts que ceci est dit,
mais c’est écrit dès son article numéro 1 : il collabore
avec les grandes associations qui ont pour but la
protection de la nature.

Je me demande si ces grandes associations ont aussi indi-
qué dans leurs statuts leur volonté de collaborer4 avec les
chasseurs. Mon instinct me dit que les animalistes ne cher-
chent à aucun moment à dialoguer avec les Humanistes.

6
IL EST AUSSI MENTIONNÉ DANS CET ARTICLE 

PREMIER QUE LE SAINT-HUBERT CONTRIBUE 
À ÉTABLIR UN LIEN DE SOLIDARITÉ AU SEIN 

DU MONDE CYNÉGÉTIQUE.

Cette idée de lien de solidarité est déduite du fait que
nous sommes une association qui vise à créer des liens
associatifs entre ses membres. On peut le déduire aussi
du fait que nous cherchons à nous organiser pour
mener cette défense du sport cynégétique, cette mise
en valeur de la nature, etc… 
Mais plus fondamentalement, l’homme est un être so-
cial, il se crée, se modifie, change de par ses liens so-
ciaux, et j’aimerais souligner que dans un monde aussi
destructeur du lien social de manière générale, où il est
si difficile d’en créer, parce qu’il faut bien dire que l’in-
dividualité qui dorénavant domine nos sociétés, si on
peut se féliciter de tout le bien-être qu’elle amène à
chacun de nous de par le respect de chacune de nos
spécificités, amène simultanément une énorme soli-
tude5, dont la virtualité des rapports sociaux grandis-
sante ne parvient pas à venir à bout (les gilets jaunes
c’est aussi et de manière non négligeable la souffrance
du lien social, faible, inexistant, impossible à créer, im-
possible à maintenir ) et qu’en conséquence dans un
tel monde, il faut nous battre pour protéger la chasse
en tant que lien social.

Toutes ces choses qui tournent autour de la chasse en
font un art de vivre. Cet art de vivre, chers membres,
chers abonnés, nous l’aimons, nous voulons qu’il per-
dure, nous ne cherchons à l’imposer à personne, nous
ne cherchons pas régenter les âmes de nos frères
humains, nous. Mais force est de constater que
dans la devise de la République, Fraternité et
Egalité sont portées au pinacle, mais leur sœur la
Liberté, elle, fait l’objet d’attaques constantes :

La Marianne de Paris, fresque du street artiste Obey. 
Crée en réponse aux attentats du Bataclan en 2015, 
remise à neuf en 2021 suite à du vandalisme.
La première version n’avait pas de larme. J’y vois 
maintenant la larme de Marianne en souffrance de Liberté.
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L'AssociAtion dite sAint-Hubert cLub de
FrAnce (s.H.c.F.) Fondée en 1902 

Statut article premier : L'As-
sociation dite Saint-Hubert
Club de France (S.H.C.F.) fon-
dée en 1902 a pour but la mise
en valeur, la protection et la
défense de l'environnement
naturel en favorisant notam-
ment la promotion des sports
de nature en milieu rural et, en
particulier, des sports cyné-
gétiques. 

Dans le cadre de cette protec-
tion et de cette défense de
l'environnement naturel, le
Saint-Hubert Club de France
encourage la création et la
multiplication tant de chasses
privées et gardées que des
associations locales de chas-
seurs et des associations
communales poursuivant le
même objet.

Il contribue à établir un lien de
solidarité entre tous ceux, qui
en vertu des lois, ont droit de
se livrer à l'exercice de la
chasse et de servir les intérêts
généraux des chasseurs par
l'étude constante et la mise en
pratique des meilleurs
moyens de gestion rationnelle
de la faune sauvage : respect
des lois naturelles de sa re-
production, restauration et
conservation de son habitat. 

Educateur du chasseur et du
randonneur cynégétique, il
apporte à tous, en pleine in-
dépendance, le concours de
son expérience. Il collabore
avec des organismes officiels
de la chasse, les grandes as-
sociations de chasse spécia-
lisées et celles qui ont pour
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les Ayatollahs de l’animalisme veulent régenter
nos vies. 
En fait, si nous sommes capables de dialoguer avec de
nombreuses associations impliquées dans la conserva-
tion de la nature comme nous, c’est parce que nous
avons en commun la volonté de la biodiversité. Mais
si simultanément nous n’arrivons pas à leur parler, c’est
que dans la devise si merveilleuse de notre République
française ils nient le premier des mots : la Liberté6. 
En tant qu’humaniste-chasseur, nous ne cherchons pas

à imposer notre mode de vie aux autres. Les animalistes
veulent par contre détruire nos libertés au nom de leur
idéologie liberticide.

Vive la Liberté de chasser ! 

Alexandre COL
président du Saint-Hubert 

Club de France

5 “Car l’individu libre est de-
venu tout à fait solitaire. Mi-
chel Serres écrivait dans un de
ses derniers textes publiés :

“c’est que nous sommes seuls,
complètement seuls. C’est le

prix de la victoire des lu-
mières. L’idéologie qui était la
nôtre, la vôtre, c’était que la
personne soit libre de ses

choix intellectuels, religieux,
philosophiques. Nous y

sommes : l’individu est libre,
mais seul. La grande question

est désormais : 
quels types d’appartenances

faut-il établir ?”
page 39.

6 “On peut dire tant qu’on
voudra que les libertés ne sont
pas de même nature, que celle
de boire des bocks en terrasse

ne se compare pas à celle
d’écrire et de publier. C’est
bien possible, et c’est tout à

fait indifférent. Personne d’au-
tre que le citoyen libre n’a

qualité pour juger de l’emploi
qu’il fait de sa liberté sauf à
voir celle-ci disparaître.” 

page 31.


